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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 29 JUIN 2022 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 53
FOIRE EXPOSITION DE CLERMONT-FD/COURNON - CONVENTION DE PARTENARIAT

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf juin, le Conseil Municipal de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 23 juin 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du Conseil
Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier  BIANCHI,  Christine  DULAC  ROUGERIE,  Nicolas  BONNET,  Marion  CANALES,  Isabelle  LAVEST,
Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Marion  BARRAUD,  Laetitia  BEN  SADOK,  Fatima
BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Christiane JALICON,  Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Pierre
MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Stanislas  RENIÉ,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cyril  CINEUX  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Anna  AUBOIS  pouvoir  à  Lucas  PEYRE,  Géraldine  BASTIEN
pouvoir à Cécile LAPORTE, Valérie BERNARD pouvoir à Cécile AUDET, Jean-Pierre BRENAS pouvoir à
Julien BONY, Éric FAIDY pouvoir à Alexis BLONDEAU, Marianne MAXIMI pouvoir à Diego LANDIVAR,
Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Christiane  JALICON,  Yannick  VIGIGNOL  pouvoir  à  Anne-Laure
STANISLAS

---------------------------------
Monsieur le Maire sort pour l’examen, les débats et le vote du compte administratif (question n°2).
Christine DULAC ROUGERIE, Première Adjointe préside la séance pour la présentation commune aux
questions n°2 à 4 et le vote de la question n°2.
Nicolas  BONNET et  Diego LANDIVAR arrivent pendant la  présentation du diaporama commun aux
questions n°2 à 4.
Laetitia BEN SADOK arrive pendant les débats communs aux questions n°2 à 4.
Rémi CHABRILLAT arrive après le vote de la question n°2 (fin du pouvoir donné à Marion BARRAUD).
M. le Maire reprend la présidence de la séance après le vote de la question n°2.
Nicaise JOSEPH quitte la séance avant le vote de la question n°7 (pouvoir donné à Jérôme GODARD).
Nicaise JOSEPH revient avant le vote de la question n°43 (fin du pouvoir donné à Jérôme GODARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 53

FOIRE EXPOSITION DE CLERMONT-FD/COURNON - CONVENTION DE PARTENARIAT
----------------------------------------------------

Par délibération du 25 juin 2021 le Conseil  Municipal  a autorisé la signature d'une convention de
partenariat  entre  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  et  l’Association  « Foire  Exposition  de
Clermont-FD/Cournon ». Cette convention est arrivée à échéance le 31 décembre 2021. Le Président
de l’Association sollicite aujourd’hui son renouvellement.

Depuis  de  nombreuses  années  la  Foire  internationale  contribue  à  l'attractivité  métropolitaine  de
Clermont-Ferrand et de son tissu entrepreneurial.

Aussi, compte tenu de l'intérêt réciproque des deux parties pour développer le rayonnement de cet
événement, il vous est proposé de reconduire la convention partenariale annexée pour une durée de 2
ans selon les modalités suivantes :
-  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  met  à  disposition  de  l'Association  « Foire  Exposition  de
Clermont-FD/Cournon » des moyens matériels conséquents (barrières, potelets, décoration florale…)
ainsi que ses supports de communication pour la campagne de promotion de la Foire.

-  l'Association « Foire exposition de Clermont-FD/Cournon » met à disposition de la  collectivité  un
emplacement de 90 m² dans l'espace institutionnel,  5.100 billets d'entrée, 840 cartons d'invitation
pour l'inauguration, 70 cartes « privilège » et l'insertion du logo de la Ville sur tous ses supports de
communication.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• d’approuver  la  convention  de  partenariat  jointe  entre  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  et
l’Association « Foire Exposition Clermont-FD /Cournon » au titre des années 2022 et 2023 

• d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes
pièces afférentes.

TOTAL VOTANTS : 47 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 8 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 47 = Pour : 47 + Contre : 0

Abstention : 0 47 0

Ne prennent pas part au vote de la question n°53 : M. le Maire, Manuela FERREIRA de SOUSA, Lucie
MIZOULE et Yannick VIGIGNOL, Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Pierre SABATIER, Julien BONY et
Stanislas RENIE.

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
La Première Adjointe

Christine DULAC ROUGERIE
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